
 

 

                       

 

 

CHAMPIONNAT DE FRANCE RIVIERE 

PROMOTION NATIONALE 

GIJOU 

27 ET 28 AVRIL 2024 

‘’CRITERIUM PHILIPPE FOURREY’’ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le Club Mouche TARN et l'AAPPMA de VABRE/LACAZE sont heureux de vous accueillir les 27 

et 28 avril 2024 pour une manche de championnat de France PN rivière. 

En hommage à Philippe FOURREY, ancien Président de l'AAPPMA et serviteur pendant plus 
de 20 ans du "Gijou". 
 
Le Gijou prend sa source à Lacaune-les-Bains. Après 48 kilomètres, il rejoint l’Agout en-
dessous de Vabre. L’ensemble du cours d’eau est classé en 1ère catégorie piscicole et sa 
gestion est patrimoniale. Il n’y a pas de déversement de truites surdensitaires. 
L’intégralité de la rivière est classée zone Natura 2000. La truite fario est la reine des lieux, 
elle voisine souvent avec le vairon et quelques goujons. 
A partir de Lacaze et jusqu’à la confluence avec l’Agout, le Gijou devient une petite rivière 
qui peut atteindre 15 m de large. 
Depuis 2002, la gestion est de type patrimonial et la reproduction des truites de souche y est 
naturelle, ce qui explique que la maille soit à 23 cm sur le Gijou. 

 

 

 

                            

 

 

 

 



 

 

 

INFORMATIONS UTILES 

 

LIEU DE RENDEZ-VOUS : 
Salle polyvalente de Vabre 
Rue Celina Marc, 81330 Vabre 
 
ENTENTE CLUB HALIEUTIQUE : 
L’AAPPMA de VABRE/LACAZE adhère au Club Halieutique. Pour les personnes ne le possédant 
pas, veuillez, vous acquitter de ce timbre pour le jour de la compétition. 
  
BALISAGES DES PARCOURS : 
Nous vous transmettrons les parcours via WhatsApp et l’application Maps. Les parcours 
feront en moyenne 500 mètres. Les parcours seront une alternance de plats, de trous et de 
courants. Les piquets de parking, les rubalises situés à l’amont de chaque parcours, ainsi que 
toutes les rubalises vous amenant sur les parcours, seront volontairement enlevés par les 
compétiteurs et ramenés aux organisateurs à la fin de la manche le dimanche à midi. 
 
ENTRAÎNEMENT : 
La pêche est interdite pour les compétiteurs 7 jours avant l’épreuve, soit à partir du Vendredi soir 19 
avril 2024 des villages de VABRE 2 km en aval à la prise d’eau de Luzière jusqu’à LACAZE 2 km en 
amont ‘’le Pujol’’, NO KILL inclus, car il fait partie des parcours de la compétition. 
 

QUELQUES CONSEILS : 
Le Gijou est une rivière relativement exigeante physiquement, les fonds sont faits de schiste, 
selon les niveaux d’eaux la visibilité des fonds peut être difficile, c’est pour cela que je vous 
conseille fortement de vous munir d’un bâton de wading et de chaussure feutre à clou. 
Il faudra être en forme ainsi que vos arbitres, l’environnement est sauvage et les accès pas 
toujours faciles. 
En ce qui concerne la pêche, le Gijou est une rivière technique par sa végétation, il peut y 
avoir une activité de surface si les Baetis Rhodani sont de sorties, mais la pêche en nymphe 
reste la plus productive. Pour la pêche en nymphe une canne en 10’6 suffit, il faudra être 
précis. Sur les postes les plus amont, la pêche en sèche/nymphe ou une nymphe s’y prête 
bien.  
 
  
 

 

 

 

 

 



 

 

POISSONS HOMOLOGABLES : 

Tous les poissons, même non maillés, devront être inscrits au dos de la fiche de marque pour 
recensement et remis à l’eau délicatement.  
Poissons homologables : Truites fario uniquement supérieures à 18 cm.  
 

RESULTATS : 
Les résultats seront annoncés le dimanche vers 13H30 avec remise des trophées aux 
vainqueurs. 
 
CONTACTS : 
 
Mr MARTIN Pascal 
31 chemin de la planque 
Lieu-dit carauce 
81100 BURLATS 
Tel : 06 48 37 18 86 
Mail : pascal.martin1969@orange.fr 
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DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION 

 

LIEU DU RENDEZ-VOUS :  

Salle Polyvalente VABRE 

VENDREDI 26 avril 2024 :  

18H00 :  
Accueil des participants (présence de tous les compétiteurs non obligatoire). 
18H30 :  
Tirage au sort des arbitres, affectation des commissaires aux compétiteurs.  
 
SAMEDI 27 avril 2024 :  

06H00 :   
Accueil et petit déjeuner offert par le Club Mouche TARN.  
Présence de tous les compétiteurs et commissaires obligatoire.  
 
06H30 :  
Appel, vérification des licences et des permis de pêche. 
Distribution des feuilles de marque, du matériel de contrôle.  
Une caution de 10€ sera demandée à la remise des goulottes et des gabarits. 
Rappel du règlement rivière aux commissaires.  
 
07H30 :   
Départ vers les lieux de pêche.  
 
08H30 : 
Début de la première manche.  
 
11h30  
Fin de la première manche.  
 
12h30 :  
Repas chaud servi à la salle Polyvalente de Vabre 
 
13h30 : 
Départ vers les lieux de pêche.  
 
14h30 :  
Début de deuxième manche. 
 
17H30 : 
Fin de la deuxième manche.  
 
RDV à la Salle pour déposer les feuilles de marque. 



 

 

19H30 :  
Diner de Gala. 
 
DIMANCHE 28 avril 2024 :  

06H30 :  
Accueil et petit déjeuner offert par le Club Mouche TARN  
Présence de tous les compétiteurs et commissaires obligatoire.  
 
07H15 :  
Distribution des feuilles de marque.  
Départ vers les lieux de pêche.  
 
08H30 :  
Début de la troisième manche.  
 
11h30 :  
Fin de la troisième manche. 
  
Retour à la salle avec les feuilles de marque, goulottes, gabarits et piquets de parking et 
rubalise. Les personnes ne ramenant pas les piquets ne récupèreront pas la caution. 

13h00 :  
Buffet froid. 
 
14H00 :  
Lots arbitres 
Proclamation des résultats et remise des trophées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

A RETOURNER 

 
 

Ces renseignements sont indispensables pour l’organisation de cette rencontre. 
  
CHAQUE COMPETITEUR DOIT RETOURNER CETTE FEUILLE REMPLIE PAR COURRIER AVEC LE 

REGLEMENT TOTAL DES REPAS EN CHÈQUE Avant le 07 avril 2024 !!! 

 
Mr PAILLOUS Michel 
2 rue Rabelais  
81990 Puygouzon 
Mail : paillousmichel@gmail.com 
 
 
SERA PRÉSENT : OUI   NON    (Entourer un des cadres et barrer l’autre) 
  
NOM DU COMPETITEUR : ______________________________  
 
NOM DU CONTRÔLEUR : _________________________  
 
N’oubliez pas de faire viser votre licence par le médecin !!! 
 
Repas samedi midi 11,50€/personne                _________            (Indiquer un nombre). 
Aligot/saucisse/croustade/vin compris 
 
Gala du samedi soir 23,50€/personne          __________              (Indiquer un nombre). 
Salade de gésiers/veau à la Provençale et risotto/fromage/dessert/vin compris. 
 
Buffet du Dimanche midi 7€/personne        _________             (Indiquer un nombre). 
Pizza/quiche Lorraine/canapés cocktails/plateau de charcuterie. 
 
Date : _____/_______/ 2024  
 
 
Signature : ________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

HEBERGEMENTS 
 

 
Hôtel Restaurant Le Lys 
Téléphone : 06 08 33 91 56 
Mail : brasserielelys.lacrouzette@gmail.com 
8 route de Vabre 
81210 Lacrouzette 
 
Hôtel Restaurant Le Café de Paris 
Mail : arnaud.care@orange.fr 
Téléphone : 05 63 74 00 31 
8, Place de l'Hôtel de Ville 
81260 Brassac 
 

Camping Le Jardin Lacaze 
Téléphone : 07 49 11 06 86 
Téléphone : 07 67 88 93 15 
Mail : contact@camping-le-jardin.com 
7 rue du Pont Vieux 
81330 Lacaze 
 

Parc Résidentiel de Loisirs Les Chalets de La Bessière 
Lacrouzette 
Téléphone : 05 63 50 60 16 
Téléphone : 05 63 50 68 46 
Mail : accueil@lacrouzette.fr 
Réservation directement sur le site internet 
www.lacrouzette.fr/chalet-municipaux 
2, Chemin de la Bessière 
81210 Lacrouzette  
  
Presbytère St Michel de Léon 
Lacaze 
Téléphone : 05 63 75 13 53 
Téléphone : 06 08 10 43 18 
Mail : combes.marie-cl@orange.fr 
Saint-Michel-de-Léon 
Lacaze 
81330 Lacaze 
 
A l’école buissonnière 
Chambre et table d’hôtes 
Tel : 06 3143 29 81 
Mail : contact@alecolebuissonniere.fr 
5 chemin de la fourézié 
81210 LACROUZETTE                                      
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